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C - PROCEDURE EN CAS DE RECLAMATION 

C.1 Une équipe peut poser une réclamation si ses intérêts ont été lésés par : 

a) Une erreur de tenue du score, de chronométrage ou de gestion du chronomètre des tirs qui 
n’a pas été corrigée par les arbitres. 

b) Une décision de forfait, d’annulation, report ou non reprise de la rencontre 
c) Une violation des règles d’éligibilité. 

C.2  Pour être recevable, une réclamation doit se conformer aux procédures suivantes : 

a) Le capitaine (CAP) de cette équipe doit informer le crew chief, pas plus tard que 15 minutes 
après la fin de la rencontre, que son équipe dépose une réclamation contre le résultat de la 
rencontre en signant la feuille de marque dans la case marquée "signature du capitaine en 
cas de réclamation". 

b) L’équipe doit ensuite soumettre au crew chief par écrit les raisons de sa réclamation pas plus 
tard qu’une heure après la fin de la rencontre. 

c) Des frais d’un montant de 1.500 CHF devront être appliqués pour chaque réclamation et 
seront payés en cas de rejet de la réclamation 

C.3 A la suite de la réception des motifs de la réclamation, le crew chief doit établir un rapport 
par écrit sur l’incident qui a conduit à la réclamation et le transmettre au représentant de la FIBA ou 
à l’instance compétente. 
C.4 L'organisme compétent doit traiter toute procédure qu'il juge recevable et se prononcer sur 
la réclamation le plus tôt possible et, en tout cas, au plus tard 24 heures après la fin de la rencontre. 
L'organisme compétent doit utiliser toute preuve ou témoignage fiable. Il peut prendre toute décision 
appropriée, y compris, sans s'y limiter, de rejouer partiellement ou totalement la rencontre. 
L'organisme compétent ne peut pas décider de modifier le résultat de la rencontre, à moins qu'il n'y 
ait des preuves claires et concluantes que, si l'erreur qui a fait l’objet de la réclamation ne s’était 
pas produite, le nouveau résultat se serait certainement matérialisé.  

C.5 La décision de l'organe compétent est également considérée comme une décision du 
domaine des règles du jeu et ne pourra être soumise à un nouvel examen ou à un appel. 
Exceptionnellement, les décisions relatives à l'éligibilité peuvent faire l'objet d'un appel 
conformément à la réglementation en vigueur. 

C.6 Règles spéciales pour les compétitions FIBA ou les compétitions qui ne prévoient pas 
d’autres dispositions dans leur règlement : 

a) Dans le cas où la compétition est en format de tournoi, l'organe compétent pour toutes les 
réclamations est le « Technical Committee » (voir Règlement Internes de la FIBA, livre 2). 

b) En cas de rencontres aller et retour, l'organe compétent pour les réclamations relatives aux 
questions d'éligibilité est le « FIBA Disciplinary Panel ». Pour toutes les autres questions qui 
engendrent une réclamation, l'organisme compétent doit être la FIBA agissant par 
l'intermédiaire d'une ou de plusieurs personnes ayant une expertise sur la mise en œuvre et 
l'interprétation des Règles Officielles de Basketball (voir Règlement Internes de la FIBA, livre 
2).  

 

 
Note FFBB : Cet article C ne s’applique pas dans les championnats de France (LNB 
inclus) . Il fait l’objet d’une procédure spéciale appelée « Procédure de Traitement des 
Réclamations » insérée dans les « règlements sportifs généraux de la FFBB » : 
http://www.ffbb.com/ffbb/reglements   
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